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Mention Parcours (le cas échéant)

Capacité d'accueil 

Plateforme de 

candidature du M1

2025/26

Capacité d'accueil 

Plateforme de 

candidature du M1 

consolidée à la 

mention

2025/26

Capacité d'accueil 

totale du M1

2025/26

Capacité totale 

consolidée à la 

mention

2025/26

Capacité d'accueil 

Plateforme de 

candidature du M1

2026/27

Capacité d'accueil 

Plateforme de 

candidature du M1 

consolidée à la mention

2026/27

Capacité d'accueil totale 

du M1

2026/27

Capacité totale 

consolidée à la 

mention

2026/27

Argumentaire si baisse de la capacité ou remarques

Droit de la propriété intellectuelle
Droit de la propriété intellectuelle (tronc 
commun) 70 90 50 65

Abaissement de la capacité d’accueil totale en Master 1 à 65 places (contre 90 en 25-26). Cette 
diminution de la capacité d’accueil totale est demandée pour permettre de mieux accueillir le flux 
d’étudiants en 2ème année de master au vu des capacités de l’équipe pédagogique pour le suivi des 
mémoires et le placement des étudiants en stage. Il s’agit également de réserver des places en M2 pour 
des admissions directes d’étudiants via eCandidat et Etudes en France afin de garantir une diversité des 
profils au sein de la promotion. 

Abaissement de la capacité d’accueil en Master 1 via la plateforme Mon Master à 50 places (contre 70 
en 25-26). Cette baisse est demandée afin de pouvoir réserver 15 places (sur les 65 offertes au total) aux 
étudiants redoublants et aux admissions via Etudes en France.

Droit de la propriété intellectuelle
Droit de la propriété intellectuelle et 
science des données 6 8 / /

Capacité d'accueil totale de la composante : 
2024-2025 107
2025-2026 98
2026-2027 65

76 98 50 65
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Questionnaire pour le paramétrage des Master 1 
(recueil de la totalité de l’offre formation) 

 
 

 

(1 fiche par formation – 1 fiche par parcours) 
 

 

 

 

 

 

- Domaine : Droit-économie-gestion 

- Mention : Droit de la propriété intellectuelle 

- Parcours : M1 Droit de la propriété intellectuelle (tronc commun) 

 

Les formations ayant un M1 tronc commun seront contactées lors de la phase de paramétrage 

 

 
☒ Recrutement via la plateforme Mon Master ☐ Recrutement via une autre plateforme 

 Si oui, merci d’indiquer les dates de début et de fin de 

recrutement sous format jj/mm/aaaa 

 

 

Date du conseil de faculté : 18 novembre 2027 

Résultats des votes :   ……Oui     ......Non    ......Abstention 

Si le vote intervient après le 24 octobre, merci de nous transmettre les résultats 

 

 

 



2 

 

Le recrutement pour cette formation se fait-il 

conjointement avec une autre université ? 
☐  Oui 

☒  Non 

 

 

Si oui, l’université de Strasbourg organise-t-

elle une partie, la totalité du recrutement ou ne 

gère-t-elle pas du tout le recrutement ? 

 

☐  Une partie 

☐  La totalité 

☐  Aucun recrutement effectué par l’Unistra 

 

 

1ère partie - Partie soumise à la CFVU du 25 novembre 

 

Capacité d’accueil pour l’ensemble du M1 (redoublants, candidats Etudes en France compris) 

adoptée l’an passé, pour 2025/20261 : 90 

 

Capacité d’accueil pour l’ensemble du M1 (redoublants, candidats Etudes en France compris) à 

adopter pour 2026/2027 : 65 

 

 

Capacité d’accueil uniquement pour Mon Master adoptée pour 2025/20262 : 70 

 

Capacité d’accueil uniquement pour Mon Master à adopter pour 2026/2027 : 50 

 
Abaissement de la capacité d’accueil totale en Master 1 à 65 places (contre 90 en 25-26). Cette diminution 

de la capacité d’accueil totale est demandée pour permettre de mieux accueillir le flux d’étudiants en 2ème 

année de master au vu des capacités de l’équipe pédagogique pour le suivi des mémoires et le placement 

des étudiants en stage. Il s’agit également de réserver des places en M2 pour des admissions directes 

d’étudiants via eCandidat et Etudes en France afin de garantir une diversité des profils au sein de la 

promotion.  

 

Abaissement de la capacité d’accueil en Master 1 via la plateforme Mon Master à 50 places (contre 70 en 

25-26). Cette baisse est demandée afin de pouvoir réserver 15 places (sur les 65 offertes au total) aux 

étudiants redoublants et aux admissions via Etudes en France. 

 
1 Dans la terminologie MonMaster cela correspond à la capacité d’accueil limitée (CAL) c’est-à-dire le nombre d’étudiants pouvant être 

inscrits dans une formation. Elle reflète les capacités d’accueil totales de la formation et comprend donc notamment les étudiants 

internationaux et les redoublants. 
2 Dans la terminologie MonMaster cela correspond à la capacité offerte limitée (COL). Cette capacité correspond au nombre de places 

offertes via la plateforme. Elle correspond donc à la CAL amputée des recrutements opérés dans Etudes en France et des redoublants. 
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Si votre formation accueille un public mixte, merci d’indiquer : 

La capacité d’accueil pour la formation initiale :  

La capacité d’accueil pour la formation en alternance : 

 

 

- Mention(s) de licence(s) conseillée(s) pour accéder au M1 :  

Licence de droit 

 

 

- Attendus (ensemble des compétences et connaissances requises pour réussir dans cette 

formation).   
L’admission dans le parcours suppose un excellent niveau en licence, apprécié au regard des 

résultats du candidat dans l’ensemble des matières, ainsi qu’une bonne culture juridique. Le 

parcours doit être cohérent, avec des notes satisfaisantes dans les matières fondamentales 

telles que le droit des obligations, le droit commercial, le droit des biens et le droit de l'Union 

européenne (institutions européennes). Des connaissances en droit de la propriété 

intellectuelle, en droit international privé et/ou en droit de la concurrence, en contrats 

spéciaux et en droit de la distribution sont appréciées. 

 

 

-  Si un niveau de langue est demandé, merci de le préciser (français, allemand, anglais, etc.). 

Dans le cas contraire, il ne sera pas possible de refuser un dossier pour un niveau de langue 

insuffisant. 

 

Niveau d’anglais conseillé pour l’ensemble des candidats : B2 ou plus 

Niveau de français exigé pour les candidats non francophones : C1 ou plus 

 

 

- Critères généraux d'examen des vœux (ensemble des éléments pris en compte lors de 

l’examen de la candidature) 

 
Lettre de motivation, cursus académique, CV 

 

 

- Modalités d’examen des vœux (Dossier/Entretien/Examens/Concours) : 

Dossier 


	COMPOSANTE

